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COTE VERMEILLE – ALBERES – ASPRES - VALLESPIR 

 

L’Albère – Amélie-Les-Bains-Palalda – Argelès-sur-Mer – Arles-sur-Tech – Banyuls-dels-Aspres – Banyuls-sur-Mer – La Bastide – Le Boulou – Brouilla – Caixas – Calmeilles – 
Camélas – Castelnou – Cerbère – Céret – Les Cluses – Collioure – Corsavy – Coustouges – Fourques – Lamanère – Laroque-des-Albères – Llauro – Llupia – Maureillas-Las-
Illas – Montauriol – Montbolo – Montesquieu – Montferrer – Oms – Palau-del-Vidre – Passa – Le Perthus – Ponteilla-Nyls – Port Vendres – Prats-de-Mollo-La-Preste – Reynès 
– Saint-André – Saint-Génis-des-Fontaines – Saint-Jean-Lasseille – Saint-Jean-Pla-de-Corts – Saint-Laurent-de-Cerdans – Saint-Marsal – Sainte-Colombe-de-la-
Commanderie – Serralongue – Sorède – Taillet – Taulis – Le Tech – Terrats – Thuir – Tordère – Tresserre – Trouillas – Villelongue-dels-Monts – Villemolaque – Vivès. 
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LES OUTILS : BILAN ET PERSPECTIVES 
 

Contrat et journée de Pays 
Le Contrat de Pays 
L’avenant financier 2007 du Contrat du Pays Pyrénées-Méditerranée 
a été signé le 29 juin dernier à Perpignan entre le Conseil Régional, 
le Conseil Général et le Pays. 
La programmation 2007 comprend 39 opérations mobilisant, pour un 
coût total de 5 623 717 € :  

·  1 311 525 € de l’Etat et de l’Europe 
·  914 076 € du Conseil Général 
·  888 096 € du Conseil Régional 

Parmi les projets retenus on peut citer : les études complémentaires 
pour l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux pour le Tech ; le projet pilote de Montesquieu-des-Albères 
conjuguant construction bois, exploitation de la forêt et énergies 
renouvelables ; la reconstruction du pont de Can Bia à Arles-sur-
Tech ; l’accompagnement du festival du Printemps de l’Aspre ou 
encore la création d’un espace de valorisation de l’œuvre d’Antonio 
Machado à Collioure. 
 
 

La Journée de Pays 
Organisée à Collioure (au Centre Socio-culturel) le 30 octobre 
2007, cette rencontre sera coprésidée par Monsieur Eric ANDRIEU, 
Vice-Président du Conseil Régional, et Monsieur Henri SICRE, 
Président du Pays Pyrénées-Méditerranée. 
Elle aura pour objectif de rappeler le rôle du Pays au sein d’une 
organisation complexe avec une multitude d’acteurs aux 
compétences diverses. 
De même, elle sera un support important de la finalisation de la 
stratégie territoriale 2007/2013, base de négociation avec les 
partenaires financiers, à savoir l’Europe, l’Etat, le Conseil Régional 
et le Conseil Général. 
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Le programme LEADER :  

En route pour 2007-2013 
Retenu en 2002 pour la mise en œuvre 
du programme Leader + jusqu’en 2006, 
le GAL Pays Pyrénées-Méditerranée a 
soutenu, durant cette période, un peu 
plus de 150 projets pour un montant de  
2 400 000 €. 
Des associations, collectivités et 
entreprises ont bénéficié de ce soutien 
dans le cadre du thème retenu : 

« l’utilisation des nouvelles technologies et des nouveaux 
savoir-faire pour rendre plus compétitifs les produits et services 
du territoire ». 
Fort de cette réussite, le Pays Pyrénées-Méditerranée se prépare à 
déposer une nouvelle candidature au prochain programme Leader 
pour la période 2007-2013. 
L’appel à projet, régional cette fois-ci, a été lancé début septembre 
pour un dépôt des candidatures au plus tard le 15 Janvier 2008.  
 
Les spécificités du nouveau programme peuvent se résumer en 
plusieurs points : 
·  La définition d’une stratégie locale de développement conçue 

pour un territoire rural infra-régional, identifié au moyen d’une liste 
précise de communes, matérialisée par une priorité ciblée ; 

·  Un partenariat local public-privé (déjà intégré au précédent 
programme), chargé de l’élaboration et de la mise en oeuvre de la 
stratégie de développement et rassemblé au sein du groupe 
d’action locale (GAL) ; 

·  Une approche ascendante : le GAL est responsable de 
l’élaboration et de la mise en oeuvre de la stratégie, en particulier 
par l’intermédiaire d’un comité de programmation ; 

·  Une approche globale "multisectorielle", qui présente une 
interaction entre acteurs et projets issus de différents secteurs de 
l’économie des espaces ruraux ; 

·  La mise en oeuvre d’approches innovantes en termes de contenu 
et/ou de méthode ; 

·  La mise en oeuvre de projets de coopération entre territoires, à 
l’intérieur de l’Etat membre (coopération interterritoriale) ou entre 
des territoires de plusieurs Etats membres ou de pays tiers 
(coopération transnationale) ; 

·  La diffusion des projets exemplaires réalisés, notamment dans 
le cadre de la mise en réseau, nationale et régionale ; 

·  L’adéquation de la stratégie du GAL avec celles des collectivités 
territoriales concernées ; 

·  L’obligation de cofinancement public préalable pour l’obtention 
de la subvention. 

 
La préparation de cette candidature fera, bien évidemment, l’objet de 
réunions de concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire 
afin de déterminer la stratégie à mettre en oeuvre et ses modalités 
d’application.   
Toutefois, la concertation engagée dès 2006 a permis de cibler la 
priorité suivante : Valorisation des ressources patrimoniales du 
territoire comme support de développement du tourisme durable. 

   A suivre… 

 
La coopération transfrontalière, un axe 
essentiel de développement du Pays 
 
La coopération transfrontalière répond à un réel besoin pour les 
habitants des zones frontalières et constitue une opportunité pour 
soutenir le développement harmonieux et durable du territoire.  
Mais, l’instant qui sépare le moment des premiers contacts et la 
réalisation des projets communs est parfois long. Il faut alors trouver 
la bonne idée, les bons partenaires, les bons interlocuteurs, 
comprendre les différences institutionnelles et les niveaux de 
compétences.  
Cependant, les obstacles, le plus souvent liés aux différences 
institutionnelles et aux dissymétries de compétences, sont plus 
facilement surmontés quand les projets émergent localement à 
travers des groupes de travail rassemblant tous les acteurs socio-
économiques de la zone, permettant à la société civile de participer 
pleinement à l’élaboration du projet.  
  
 

Bilan du programme INTERREG 2000-2006, des 
leçons à tirer 
« Un bilan positif malgré un dysfonctionnement dans la gestion du 
programme… l’excellence  des dossiers et la précision des actions 
opérationnelles constituent une base solide pour la prochaine 
programmation 2007-2013 ». 
  
Le programme Interreg IIIA (2000-2006) avait pour objectif de 
promouvoir la coopération entre acteurs de part et d’autre de la 
frontière : échange, transfert de technologies, gestion concertée de 
l’environnement, défense d’une culture commune.  
Le Pays Pyrénées-Méditerranée a présenté 5 dossiers en tant que 
chef de file et 1 en tant que partenaire. Ce programme de 
coopération a mobilisé sur notre espace transfrontalier plus d’une 
vingtaine de partenaires pour un montant global d’environ 2 980 
000€ dont 1 490 000€ de FEDER. La première opération a débuté le 
15 février 2002 et le dernier projet se terminera le 30 décembre 
2007. 
Il s’agit des projets : Albère, mémoire et terre ; Les chemins de notre 
identité ; L’Atelier transfrontalier de l’eau ; Cinergie – cinéma sans 
frontière et enfin La gestion forestière transfrontalière.  
 

Pour en savoir + sur ce dernier projet : www.coopgft.org 
 
 

La Coopération transfrontalière 2007-2013, un 
engagement plus fort de la part de l’Europe : 
« L’enveloppe FEDER a été multipliée par deux par rapport à la 
période précédente, s’élevant pour 2007-2013  à 168 M€, le taux 
maximum d’intervention du FEDER passe de 50 à 65% …» 
  
Depuis le 1er janvier 2007, le dispositif européen de soutien des 
actions de coopération INTERREG devient un objectif stratégique à 
part entière : "coopération territoriale européenne". Ce nouveau 
dispositif place les démarches transfrontalières au cœur d©une 
logique globale de développement européen équilibré, harmonieux 
et durable nous offrant ainsi de nouvelles perspectives et des enjeux 
que nous devons saisir. 
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Le programme opérationnel de coopération 
territoriale 2007-2013 - France-Espagne-Andorre 
  
 
Les zones éligibles (Source IDOM) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’objectif global européen vise à renforcer l’intégration économique 
et sociale de la zone transfrontalière à travers la coopération, grâce 
à une stratégie de valorisation des aspects complémentaires des 
deux côtés de la frontière. 
 
Pour atteindre cet objectif, 5 enjeux ont été identifiés : 

·  Améliorer fortement la connaissance mutuelle  
·  Augmenter les liens et échanges entre territoires  
·  Favoriser le rapprochement des activités  
·  Mettre en commun des ressources 
·  Favoriser l’ouverture commune à l’extérieur  

 
Par conséquent, le programme opérationnel se décline en 3 axes 
prioritaires dans lesquels devront s’inscrire les projets : 

·  Renforcer l’intégration transfrontalière en valorisant la 
complémentarité des activités économiques, de 
l’innovation et du capital humain, 

·  Valorisation des territoires et du patrimoine naturel et 
culturel grâce à une logique de développement durable, 

·  Protection et gestion des ressources environnementales,  
·  Amélioration de la qualité de vie de la population à travers 

des stratégies communes de structuration territoriales et 
de développement durable. 

Pour en savoir + :  
www.payspyreneesmediterranee.org/transfrontalier/transfrontalier.htm 

 
 
Notre territoire est aussi concerné par des programmes de 
coopération transnationale :  
  

Sud Ouest Européen – SUDOE 
Espagne, Portugal,  Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, 
Aquitaine, Poitou-Charente, Limousin, Auvergne.  

  
Méditerranéenne - MED  
Régions méditerranéennes européennes. 

 
LES PROJETS : L’ACTUALITE 

 

Culture et patrimoine 
Le Pays Pyrénées-Méditerranée s’engage pour la 
Culture 
Pour répondre aux sollicitations toujours plus nombreuses des 
acteurs de la culture et organiser collectivement l’intervention du 
Pays dans le champ culturel, le Pays Pyrénées-Méditerranée 
s’engage pour le développement culturel du territoire.  
Ainsi, la Fédération des Foyers Ruraux, en collaboration avec le 
Pays, termine un Diagnostic de l’Action Culturelle et Socio-
éducative à l’échelle du territoire. De nombreux acteurs ont été 
sollicités pour participer à l’étude : professionnels, associations, 
communes et communautés de communes. Tous se sont prêtés à 
l’exercice et, à ce jour, nous pouvons compter plus de 75 % de taux 
de réponse à l’enquête. Au vu de cette mobilisation, nous pouvons 
espérer des résultats intéressants mais surtout, évaluer le besoin 
des acteurs dans ce domaine. L’étude sera restituée avant la fin de 
l’année 2007 et marquera le début de l’élaboration du Schéma 
Culturel du Pays Pyrénées-Méditerranée. 
Dès janvier 2008, le Pays souhaite débuter une Formation-
développement, accompagnée par l’ADEPFO, destinée aux acteurs 
culturels du territoire pour accompagner l’élaboration du Schéma. Un 
programme de formation et des ateliers thématiques seront mis en 
place et animés par un formateur, professionnel de la culture.  
Ceux qui souhaitent s’inscrire dans la démarche doivent se faire 
connaître et contacter le Pays. 
 
Parallèlement, les écoles de musique sont sollicitées pour réfléchir 
à leurs besoins, leurs projets mais également pour s’engager dans 
un réseau à l’échelle du Pays qui permettrait de coordonner leurs 
actions et de mutualiser leurs moyens.  
 
 

Le Vallespir et les Hautes Aspres, candidat au titre de 
Pays d’Art et d’Histoire 
Le dossier de candidature sera restitué aux acteurs du Vallespir et 
des Hautes Aspres, ainsi qu’aux partenaires techniques et 
institutionnels avant la fin de l’année 2007. 
Conçu en deux volumes, il se présente sous la forme d’une 
présentation du territoire, d’un état des lieux des équipements et 
politiques culturelles, touristiques, patrimoniales mais également 
d’un inventaire patrimonial. Le second volume est une synthèse et 
une présentation du dispositif de Pays d’Art et d’Histoire. 
Après sa validation 
par les acteurs locaux 
et les services de la 
DRAC, le dossier 
pourra être présenté 
devant les services du 
Ministère de la 
Culture et de la 
Communication dès 
2008. 
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Environnement et énergies 
Les Chartes Forestières de Territoire du Pays 
En Vallespir, le diagnostic se termine. Début octobre, après la 
validation du Comité de Pilotage, les groupes de travail thématiques 
se mettront en place pour identifier les actions à mettre en œuvre 
dès 2008.  
La suberaie des Albères et des Aspres a été retenue pour un 
projet de coopération Leader + avec deux autres CFT de l’Aude. 
Depuis janvier 2007, les acteurs de la suberaie mettent en œuvre les 

6 opérations qui ont 
retenu l’attention de 
l’Union Européenne et 
du Conseil Régional 
Languedoc Roussillon. 
 

Pour en savoir + : 
www.coopcft.org 

 
 

 
 

 

AGENCE LOCALE DE L’ENERGIE  
La candidature du Pays Pyrénées-Méditerranée pour 
la création d’une Agence Locale de l’Energie sur son 
territoire est déposée. 
Le 7 septembre dernier au centre de la Baillie à Arles-sur-Tech, les 
élus du territoire et les partenaires techniques du projet ont validé le 
contenu du dossier qui est aujourd’hui en cours d’instruction par la 
Commission Européenne.  
La concurrence est rude, seules 12 créations d’agences pourront 
être financées pour cette session dans les 27 pays européens 
concernés. 
Unique porteur de projet pour la France, le Pays Pyrénées-
Méditerranée s’enorgueillit d’être soutenu par la quasi totalité des 
communes de son territoire et un grand nombre de partenaires  
locaux du secteur de l’énergie mais aussi de la forêt, de l’urbanisme, 
du bâtiment et les chambres consulaires. Le projet se voit également 
soutenu par des partenaires nationaux et transnationaux tels que 
l’ADEME, l’association Energie Cités, le Consell Comarcal d’Osona, 
et l’Agence Locale de l’Energie du Lot (QUERCY ENERGIES) qui 
parraine non seulement le projet mais également la future agence du 
Pays Pyrénées-Méditerranée dans le cadre de son activité. 
La réponse sera connue en mars prochain… 
Une réponse favorable entraînerait la création d’une Agence Locale 
de l’Energie pour le territoire du Pays Pyrénées-Méditerranée 
financée, pour les trois premières années, à 75% par l’Europe et 
jusqu’à 250 000€. 
Les activités de l’Agence seront orientées principalement sur la 
définition et la mise en oeuvre d’une stratégie énergétique du 
territoire. Des objectifs chiffrés, adaptés au territoire, pourront être 
identifiés à court, moyen et long terme sur la base d’un diagnostic 
des émissions de CO2 et des consommations énergétiques.  
Toutes les informations relatives à ce dossier sont téléchargeables 
sur le site du Pays. 

 
Tourisme et nouvelles technologies 
Projet Constellation :  
Ouverture imminente du site Web 

 
 
Retenu au titre des Pôles d’Excellence Rurale, le projet Constellation 
du Pays Pyrénées-Méditerranée entre dans sa phase terminale avec 
le lancement dans quelques jours du site Web. 
Celui-ci a pour objectif de diffuser au plus grand nombre, l’intégralité 
des offres touristiques du territoire au travers d’une interface 
moderne, intuitive et efficace. 
Basé sur le concept « Vous ne choisirez plus entre Mer et 
Montagne », il déroule des exemples de séjours qui permettent de 
découvrir le Haut Vallespir, les Aspres ou encore les criques de la 
Côte Vermeille en une seule journée. 

L’internaute pourra 
ainsi découvrir ce qui 
fait notre richesse 
tant patrimoniale, 
culturelle, que 
naturelle avant de 
réserver un 
hébergement, un 
restaurant ou encore 
une activité. 
 
De nombreuses 

fonctionnalités sont venues enrichir ce système, tant du côté des 
professionnels du tourisme (modification des offres en temps réel, 
saisie unique, statistiques immédiates…), que du côté de l’internaute 
(recherche multicritères, cartes interactives et position GPS, carnet 
de route,  panier groupé…). 
 
Les professionnels, 
non encore inscrits, 
qui désireraient 
participer à ce projet 
ambitieux doivent se 
rapprocher de leur 
office de tourisme 
respectif. 
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Architecture et paysage 
UNESCO : en route vers un Groupement Européen de 
Coopération Territoriale (GECT) 
La candidature du Rivage méditerranéen des Pyrénées sur la Liste 
du Patrimoine mondial, lors de la session 2007, a été provisoirement 
reportée.  
Par cette manœuvre, il s’agit de répondre aux attentes des 
inspecteurs en terme de gestion transfrontalière du territoire 
présenté. 
Ces derniers veulent avoir des garanties, sous la forme 
d’engagements fermes, sur les mesures que les élus du territoire 
pourraient mettre en œuvre. 
En outre, il recommande la mise en place rapide du GECT envisagé 
entre le Pays Pyrénées-Méditerranée et la Comarca de l’Alt 
Empordà. 
 
 

L’Atlas des paysages et la future Charte paysagère 
Le Pays Pyrénées-Méditerranée s’est engagé auprès de la DIREN 
Languedoc-Roussillon dans l’élaboration de l’Atlas des paysages 
des Pyrénées-Orientales. 
Déjà en ligne pour d’autres départements de la Région, celui des 
Pyrénées-Orientales devrait être terminé pour le début de l’année 
2008. 
Pour prolonger cette action, le Pays, avec le soutien de la DIREN, 
s’engage dans la réalisation d’une Charte paysagère qui devrait 
permettre, à terme, d’accompagner techniquement et financièrement 
certains projets de valorisation du paysage. 
 

Pour en savoir + : www.languedoc-roussillon.ecologie.gouv.fr 
 
 

Les référentiels architecturaux 
Les référentiels architecturaux élaborés par le 
Cabinet Mnémosyne pour Les Albères / Côte 
Vermeille, le Vallespir et les Aspres seront 
avant la fin de l’année disponibles en 
téléchargement sur le site du Pays et sous 
format papier dans les mairies et auprès des 
professionnels du bâtiment. 
 

 

Emploi – Formation 
Elaboration et mise en œuvre d’une stratégie 
territoriale en faveur de l’emploi et de la formation 
Le programme « Emploi et Territoires » du Pays Pyrénées-
Méditerranée (agréé Comité de Bassin d’Emploi - CBE) financé par 
le Fonds Social Européen, vient d’arriver à son terme. Cette 
candidature s’articulait autour de deux axes :  
1/ l’élaboration d’un diagnostic macro et micro-économique devant 
conduire à un approfondissement des données emploi-formation-
compétences et à une Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 
Compétences sur le territoire (GPEC) ; 

2/ la mise en œuvre d’actions de préfiguration pressenties comme 
prioritaires pour le territoire parmi lesquelles : une réflexion collective 
sur les métiers de proximité relevant de la santé et de l’action 
sociale, l’emploi saisonnier, l’adéquation entre offre de formation et 
demande d’emploi, la pérennisation de l’activité associative, la mise 
en place d’une cellule entreprise en application de l’article 118 de la 
loi de modernisation sociale, la Validation des Acquis de 
l’Expérience… 
 
Le CBE souhaite pérenniser ce programme d’actions issu des 
besoins identifiés sur le territoire, en maintenant l’animation, les 
phases de sensibilisation ainsi que l’ingénierie préalable aux projets 
et actions collectives. La Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 
Compétences, le dialogue social, les nouvelles formes d’emplois et 
la pluriactivité, la professionnalisation des acteurs du tourisme et la 
création d’emplois durables dans ce secteur, la valorisation de 
l’image de certains métiers, l’émergence du secteur des services à la 
personne sont des thèmes qui suscitent une forte concentration des 
moyens d’animation, d’échanges avec les acteurs locaux pour 
mutualiser les moyens, assurer des partenariats techniques et 
financiers efficaces et construire des projets concertés répondant 
aux attentes du territoire. 
 
Le CBE et ses partenaires ont mis en place un programme de 
sensibilisation sur la place des compétences des salariés dans le 
développement des entreprises, exploitations agricoles et 
associations employeurs. Des outils sont mis en place, par les 
partenaires (Chambres consulaires et CAPEB), pour vous 
accompagner dans une démarche compétences.  

Pour plus de renseignements, contactez-nous. 
  

Le Dispositif Local d’Accompagnement des P-O : un 
appui de proximité pour les associations 
 
A qui s’adresse le DLA ?  
�  Vous êtes une association, vous avez des activités d’utilité sociale 

et au moins un salarié. 
�  Vous êtes une structure d’insertion par l’activité économique 

(entreprise d’insertion, association intermédiaire,…). 
�  Vous souhaitez consolider vos activités, maintenir les emplois que 

vous avez créés, perfectionner votre fonctionnement, améliorer 
votre gestion.  

�  Vous êtes notamment implanté sur le Pays Pyrénées-
Méditerranée.  

Le DLA, ce sont des savoir-faire mis au service de votre structure, 
une aide méthodologique et stratégique, des actions d’appui 
personnalisées et adaptées à vos besoins, une prise en charge de la 
totalité du coût de ces actions d’accompagnement, un suivi des 
actions d’accompagnement.  
Pour bénéficier du DLA, contactez l’équipe de Trait d’Union 
Accompagnement – 18, allée des Camélias – 66000 PERPIGNAN / Tél : 
06.14.95.27.48 ou Email : trait-union66@ouvaton.org    
 
Validation des Acquis de l’Expérience 
Le Pays Pyrénées-Méditerranée accueille, dans ses locaux, les 
permanences du Point d’Information Conseil en VAE mis en place 
par la Région Languedoc-Roussillon. 
Contactez Cécile EGEA-DUBY, Conseillère en VAE  au 06.84.24.91.33 ou 
Email : picvae.egeaduby@cibclr.fr  

 


